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LA BANASTE
GROUPEMENT FONCIER AGRICOLE au capital de 4 500,00 €

1961 route d’Apt 84800 L’ISLE-SUR-LA-SORGUE
RCS AVIGNON 490 724 473

Aux termes de décisions en date du 25 juillet 2023, la collectivité des membres associés du Groupement
Foncier Agricole dénommé « LA BANASTE » réunis en assemblée générale mixte, a décidé :
– de nommer en qualité de gérant de la société sans limitation de durée, Monsieur TARDIEU Thierry, né
le 20/10/1965 à VAISON LA ROMAINE, domicilié 857 chemin de Saint-Laurent – 84110 VILEDIEU, ce
pour une durée indéterminée, en remplacement de la personne morale EARL DOMAINE DES ADRES ;
– d’annuler une part sociale que détenait un associé suite à sa radiation au RCS d’Avignon et de procéder
à la réduction du capital social du groupement d’un montant de 500 euros. En conséquence, le capital
social s’élève désormais à quatre mille euros divisé en huit parts sociales de cinq cents euros
– de modifier les statuts en conséquence.
Pour avis
La gérance
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